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ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’alinéa 8 : 

« – la première phrase est ainsi rédigée : « Par dérogation au premier alinéa, dans le cadre de 
travaux réalisés de façon confinée et à des fins scientifiques, l’entrée sur le territoire d’un tel macro-
organisme peut être autorisée sans analyse préalable du risque phytosanitaire et 
environnemental » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La dérogation à l’autorisation préalable à la manipulation de macro-organismes n’est justifiée que 
dans le cadre de travaux réalisés à des fins scientifiques et de façon confinée afin de garantir une 
sécurité sanitaire maximale lors de ces manipulations. 


